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LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 94,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Parlement europØen,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

considØrant ce qui suit:

(1) la directive 88/361/CEE du Conseil du 24 juin 1988 pour
la mise en �uvre de l’article 67 du TraitØ (1) a autorisØ,
depuis 1990, la libØration complŁte des mouvements de
capitaux intervenant dans la CommunautØ entre des rØsi-
dents des États membres, y inclus les investissements
directs; la libre circulation des capitaux est dØsormais
consacrØe par les articles 56 à 60 du TraitØ.

(2) Les revenus de l’Øpargne sous forme de paiement d’intØrŒts
de crØances constituent des revenus imposables pour les
rØsidents de tous les États membres.

(3) En vertu de l’article 58, paragraphe 1, du TraitØ, les États
membres ont le droit d’appliquer les dispositions perti-
nentes de leur lØgislation fiscale qui Øtablissent une
distinction entre les contribuables qui ne se trouvent pas
dans la mŒme situation en ce qui concerne leur rØsidence
ou le lieu oø leurs capitaux sont investis, ainsi que de
prendre toutes les mesures indispensables pour prØvenir
les infractions à leurs lois et rŁglements, notamment en
matiŁre fiscale.

(4) Les dispositions de la lØgislation fiscale des États membres
destinØes à lutter contre les abus ou les fraudes ne doivent
constituer, aux termes de l’article 58, paragraphe 3, du
TraitØ, ni un moyen de discrimination arbitraire, ni une
restriction dØguisØe à la libre circulation des capitaux et
des paiements telle que dØfinie à l’article 56 du TraitØ.

(5) En l’absence d’une coordination des rØgimes nationaux
concernant la fiscalitØ des revenus de l’Øpargne sous
forme de paiements d’intØrŒts, en particulier en ce qui
concerne le traitement des intØrŒts perçus par des
non-rØsidents, il est actuellement souvent possible aux
rØsidents des États membres d’Øchapper à toute forme
d’imposition sur les intØrŒts perçus dans un État
membre diffØrent de celui oø ils rØsident.

(6) Cette possibilitØ d’Øvasion fiscale entraîne, dans les mouve-
ments de capitaux entre États membres, des distorsions
qui sont incompatibles avec le marchØ intØrieur.

(7) ConformØment aux conclusions du Conseil ECOFIN du
1er dØcembre 1997, la Commission a adoptØ, le 20 mai
1998, une «Proposition de directive du Conseil visant à

garantir un minimum d’imposition effective des revenus
de l’Øpargne sous forme d’intØrŒts à l’intØrieur de la
CommunautØ» (2).

(8) Depuis juillet 1998, cette proposition de directive a fait
l’objet de discussions intenses aux niveaux politique et
technique mais elle n’a pas rØussi à recueillir l’approbation
unanime des États membres.

(9) La prØsente directive s’appuie donc sur le consensus
atteint lors du Conseil europØen de Santa Maria da Feira
des 19 et 20 juin 2000 et du Conseil ECOFIN des 26 et
27 novembre 2000.

(10) La prØsente directive a pour objectif de faire en sorte que
les revenus transfrontaliers de l’Øpargne sous forme de
paiement d’intØrŒts puissent, conformØment aux disposi-
tions lØgislatives nationales de l’État membre de rØsidence
du contribuable, faire l’objet d’une imposition effective.

(11) Le champ d’application de la prØsente directive est limitØ
aux paiements d’intØrŒts effectuØs par un agent payeur
Øtabli dans un État membre aux bØnØficiaires effectifs
qui sont des personnes physiques rØsidentes d’un autre
État membre.

(12) Étant donnØ que l’objectif visØ par la prØsente directive, à
savoir l’imposition effective des revenus transfrontaliers de
l’Øpargne à l’intØrieur de la CommunautØ, est un objectif
qui ne peut Œtre rØalisØ de maniŁre suffisante par les États
membres en l’absence d’une coordination des rØgimes
nationaux de fiscalitØ de l’Øpargne et qu’il peut donc
Œtre mieux poursuivi au niveau communautaire, confor-
mØment au principe de la subsidiaritØ ØnoncØ dans l’ar-
ticle 5 du TraitØ, la CommunautØ est en droit d’adopter
des mesures. En accord avec le principe de la proportion-
nalitØ prØvu dans ce mŒme article du TraitØ, la prØsente
directive se limite au minimum requis pour rØaliser ces
objectifs et n’excŁde pas ce qui est nØcessaire à cette fin.

(13) L’agent payeur est l’opØrateur Øconomique qui paie des
intØrŒts au, ou attribue le paiement d’intØrŒts au profit
immØdiat du, bØnØficiaire effectif; la simple rØception
passive d’un paiement par une banque ou un Øtablisse-
ment financier qui crØdite le compte du bØnØficiaire
effectif n’est pas comprise dans le paiement d’intØrŒts.

(14) Les dØfinitions de la notion de paiement d’intØrŒts et du
rØgime de l’agent payeur doivent contenir, lorsqu’il y a
lieu, une rØfØrence à la directive 85/611/CEE du Conseil
du 20 dØcembre 1985 portant coordination des disposi-
tions lØgislatives, rØglementaires et administratives concer-
nant certains organismes de placement collectif en valeurs
mobiliŁres (OPCVM) (3).
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(15) Le champ d’application de la prØsente directive doit Œtre
limitØ à la fiscalitØ des revenus de l’Øpargne sous forme de
paiement d’intØrŒts des crØances et exclure les questions
liØes à l’imposition des pensions et des prestations d’assu-
rances.

(16) L’objectif visØ de l’imposition effective des paiements
d’intØrŒts peut Œtre atteint grâce à l’Øchange d’informations
entre les États membres concernant ces paiements d’intØ-
rŒts.

(17) La directive 77/799/CEE du Conseil du 19 dØcembre 1977
concernant l’assistance mutuelle des autoritØs compØtentes
des États membres dans le domaine des impôts directs et
indirects (1) fournit dØjà aux États membres une base pour
leurs Øchanges d’informations à des fins fiscales, elle devra
par consØquent aussi s’Øtendre d’une maniŁre gØnØrale à
l’Øchange d’informations prØvu par la prØsente directive.

(18) L’Øchange automatique d’informations entre les États
membres concernant les paiements d’intØrŒts constitue
une condition sine qua non pour s’assurer de l’imposition
effective des paiements d’intØrŒts transfrontaliers.

(19) Il importe de prØvoir que les États membres qui Øchangent
des informations en application de la prØsente directive ne
puissent pas avoir recours à la facultØ de limiter l’Øchange
d’informations, mentionnØe à l’article 8 de la directive
77/799/CEE.

(20) Afin de leur laisser un plus long dØlai pour adapter leur
lØgislation, la Belgique, le Luxembourg et l’Autriche
doivent bØnØficier d’une pØriode de transition de sept
ans, à partir de la date d’entrØe en vigueur de la prØsente
directive, au cours de laquelle ils ne sont pas tenus
d’Øchanger des informations aux fins de la prØsente direc-
tive, mais sont cependant en droit de recevoir les infor-
mations des autres États membres.

(21) Ces trois États membres seront tenus, pendant cette
pØriode transitoire, de garantir un minimum d’imposition
effective des revenus de l’Øpargne sous forme de paiements
d’intØrŒts en prØlevant une retenue fiscale.

(22) Ces États membres devront transfØrer la majeure partie de
la recette de cette retenue fiscale à l’État membre de rØsi-
dence du bØnØficiaire effectif des intØrŒts.

(23) Ils devront prØvoir un mØcanisme permettant aux bØnØfi-
ciaires effectifs, rØsidents d’autres États membres, d’Øviter
l’application de cette retenue fiscale en autorisant leur
agent payeur à communiquer des informations sur ce
paiement d’intØrŒts ou en remettant un certificat dØlivrØ
par l’autoritØ compØtente de leur État membre de rØsi-
dence.

(24) L’État membre de rØsidence du bØnØficiaire effectif doit
faire en sorte que soient ØliminØes toutes les doubles
impositions des paiements d’intØrŒts qui pourraient
rØsulter du prØlŁvement de la retenue fiscale, conformØ-
ment aux modalitØs dØcrites dans la prØsente directive; à

cette fin, il doit accorder un crØdit d’impôt Øgal au
montant de la retenue fiscale à concurrence de l’impôt
dß sur son territoire pour de tels intØrŒts et rembourser
l’Øventuel excØdent de cette retenue au bØnØficiaire effectif.

(25) Afin d’Øviter que les marchØs soient perturbØs, la prØsente
directive ne s’applique pas, pendant la pØriode transitoire,
aux paiements d’intØrŒts sur les obligations domestiques et
internationales et autres titres de crØance nØgociables pour
lesquels les prospectus d’Ømission ont ØtØ approuvØs avant
le 1er mars 2001 ou, à dØfaut de tout prospectus, qui ont
ØtØ Ømis avant cette date.

(26) Une disposition doit Œtre prise pour permettre aux États
membres qui prØlŁvent la retenue fiscale d’exempter les
agents payeurs, agissant pour le compte d’organisations
internationales Ømettant des crØances, de l’obligation de
retenue sur les paiements d’intØrŒts affØrents à ces
crØances, au cas oø cette obligation serait contraire aux
accords internationaux conclus par ces États membres en
ce qui concerne les organisations en question.

(27) La prØsente directive ne fait pas obstacle à ce que les États
membres prØlŁvent des retenues fiscales autres que la
retenue rØglementØe par la prØsente directive sur les intØ-
rŒts produits sur leur territoire.

(28) La Commission doit prØsenter, tous les trois ans, des
rapports au Conseil sur le fonctionnement de la directive
et lui proposer, le cas ØchØant, les modifications qui
s’avŁrent nØcessaires en vue d’assurer plus efficacement
une imposition effective des revenus de l’Øpargne et
d’Øliminer les distorsions indØsirables de concurrence.

(29) La prØsente directive respecte les droits fondamentaux
ainsi que les principes reconnus, notamment, par la
Charte des droits fondamentaux de l’Union europØenne,

A ARR˚TÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:

TITRE I

DISPOSITIONS INTRODUCTIVES

Article 1

Objet

1. La prØsente directive a pour objectif de garantir que les
revenus de l’Øpargne, sous forme de paiement d’intØrŒts effectuØ
dans un État membre en faveur de bØnØficiaires effectifs qui
sont des personnes physiques rØsidentes d’un autre État
membre, peuvent Œtre effectivement imposØs conformØment
aux dispositions lØgislatives nationales de ce dernier État
membre.

2. Les États membres prennent les mesures nØcessaires afin
de s’assurer de l’exØcution des tâches requises pour la mise en
�uvre de la prØsente directive par les agents payeurs Øtablis sur
leur territoire, indØpendamment du lieu d’Øtablissement du
dØbiteur de la crØance produisant les intØrŒts.
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Article 2

DØfinition du bØnØficiaire effectif

1. Aux fins de la prØsente directive, on entend par «bØnØfi-
ciaire effectif» toute personne physique qui reçoit un paiement
d’intØrŒts ou toute personne physique à laquelle un paiement
d’intØrŒts est attribuØ, sauf si elle peut fournir la preuve que ce
paiement n’a pas ØtØ effectuØ pour son propre compte. Elle
n’est pas considØrØe comme le bØnØficiaire effectif:

a) si elle agit en tant qu’agent payeur au sens de l’article 4,
paragraphe 1, ou

b) si elle agit pour le compte d’une personne morale, d’une
entitØ dont les bØnØfices sont imposØs en vertu des disposi-
tions de droit commun relatives à la fiscalitØ des entreprises,
d’un OPCVM au sens de la directive 85/611/CEE du Conseil
ou d’une entitØ visØe à l’article 4, paragraphe 2, de la
prØsente directive et, dans ce dernier cas, communique la
dØnomination et l’adresse de cette entitØ à l’opØrateur Øcono-
mique effectuant le paiement des intØrŒts, qui, à son tour,
communique cette information à son État membre d’Øtablis-
sement, ou

c) si elle agit pour le compte d’une autre personne physique
qui est le bØnØficiaire effectif et communique à l’agent
payeur l’identitØ de ce bØnØficiaire effectif conformØment à
l’article 3, paragraphe 2.

2. Lorsqu’un agent payeur dispose d’informations suggØrant
que la personne physique qui reçoit un paiement d’intØrŒts, ou
à laquelle un paiement d’intØrŒts est attribuØ, peut ne pas Œtre
le bØnØficiaire effectif, il doit prendre des mesures raisonnables
pour Øtablir l’identitØ du bØnØficiaire effectif conformØment à
l’article 3, paragraphe 2. Si l’agent payeur n’est pas en mesure
d’identifier le bØnØficiaire effectif, il considŁre la personne
physique en question comme le bØnØficiaire effectif.

Article 3

Identification et dØtermination du lieu de rØsidence des
bØnØficiaires effectifs

1. Chaque État membre adopte et assure l’application sur
son territoire des modalitØs permettant à l’agent payeur d’iden-
tifier les bØnØficiaires effectifs et leur lieu de rØsidence aux fins
de la prØsente directive.

Ces modalitØs doivent Œtre conformes aux normes minimales
Øtablies aux paragraphes 2 et 3.

2. Pour Øtablir l’identitØ du bØnØficiaire effectif, les normes
minimales suivantes sont d’application:

a) dans le cas de relations contractuelles Øtablies avant la date
prØvue pour la transposition de la prØsente directive, l’agent
payeur Øtablit l’identitØ du bØnØficiaire effectif, exprimØe par
son nom et son adresse, d’aprŁs les informations dont il
dispose, notamment en application des rØglementations en

vigueur dans son État d’Øtablissement et des dispositions de
la directive 91/308/CEE du Conseil (1);

b) dans le cas de relations contractuelles Øtablies à compter de
la date prØvue pour la transposition de la prØsente directive,
l’agent payeur Øtablit l’identitØ du bØnØficiaire effectif,
exprimØe par son nom, son adresse et son numØro d’iden-
tification fiscal ou tout autre numØro d’identification ou, à
dØfaut d’un tel numØro, la date et le lieu de sa naissance.

3. Pour Øtablir la rØsidence du bØnØficiaire effectif aux fins
de la prØsente directive, les normes minimales suivantes sont
d’application:

a) dans le cas de relations contractuelles Øtablies avant le
1er janvier 2001, l’agent payeur Øtablit la rØsidence du bØnØ-
ficiaire effectif d’aprŁs les informations dont il dispose,
notamment en application des rØglementations en vigueur
dans son État d’Øtablissement et des dispositions de la direc-
tive 91/308/CEE;

b) dans le cas de relations contractuelles Øtablies à compter de
la date prØvue pour la transposition de la prØsente directive,
l’agent payeur Øtablit la rØsidence du bØnØficiaire effectif
selon la procØdure suivante:

i) pour les personnes physiques possØdant un passeport, ou
tout autre document officiel similaire, dØlivrØ par un État
membre et qui dØclarent Œtre rØsidentes d’un pays tiers, la
rØsidence est Øtablie sur la base d’un certificat de rØsi-
dence dØlivrØ par l’autoritØ compØtente du pays tiers
dans lequel la personne physique dØclare Œtre rØsidente;

ii) dans tous les autres cas, il est considØrØ que la rØsidence
est situØe dans le pays oø le bØnØficiaire effectif a son
domicile permanent;

c) dans le cas de relations contractuelles Øtablies entre le
1er janvier 2001 et la date prØvue pour la transposition
de la prØsente directive, l’agent payeur doit vØrifier la rØsi-
dence du bØnØficiaire effectif selon la procØdure prØvue pour
les relations contractuelles Øtablies à compter de la date
prØvue pour la transposition de la prØsente directive.

Article 4

DØfinition de l’agent payeur

1. Aux fins de la prØsente directive, on entend par «agent
payeur» tout opØrateur Øconomique qui paie des intØrŒts au, ou
attribue le paiement d’intØrŒts au profit immØdiat du, bØnØfi-
ciaire effectif, qu’il s’agisse du dØbiteur de la crØance produisant
les intØrŒts ou de l’opØrateur chargØ par le dØbiteur ou le
bØnØficiaire effectif de payer les intØrŒts ou d’en attribuer le
paiement.

2. Toute entitØ Øtablie dans un État membre à laquelle des
intØrŒts sont payØs ou attribuØs au profit du bØnØficiaire effectif
est aussi considØrØe comme agent payeur au moment du paie-
ment ou de l’attribution de ce paiement, à condition:
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a) qu’elle ne soit pas une personne morale,

b) que ses bØnØfices ne soient pas imposØs en application des
dispositions de droit commun relatives à la fiscalitØ des
entreprises,

c) qu’elle ne soit pas un OPCVM au sens de la directive
85/611/CEE.

Un opØrateur Øconomique payant des intØrŒts, ou attribuant le
paiement d’intØrŒts, à une telle entitØ Øtablie dans un autre État
membre et considØrØe comme agent payeur en vertu du
prØsent paragraphe communique la dØnomination et l’adresse
de l’entitØ ainsi que le montant total des intØrŒts payØs, ou
attribuØs, à l’entitØ, à l’autoritØ compØtente de l’État membre
oø il est Øtabli; cette derniŁre transmet ensuite ces informations
à l’autoritØ compØtente de l’État membre oø l’entitØ est Øtablie.

3. L’entitØ visØe au paragraphe 2 peut, toutefois, choisir
d’Œtre traitØe aux fins de l’application de la prØsente directive
comme un OPCVM au sens de la directive 85/611/CEE. Le
recours à cette option doit Œtre notifiØ à l’État membre oø
l’entitØ est Øtablie.

Les États membres fixent les modalitØs prØcises de recours à
cette option.

4. Lorsque l’opØrateur Øconomique et l’entitØ visØe au para-
graphe 2 sont Øtablis dans le mŒme État membre, cet État
membre prend les mesures nØcessaires afin d’assurer que
l’entitØ satisfait aux dispositions de la prØsente directive
lorsqu’elle agit en tant qu’agent payeur.

Article 5

DØfinition de l’autoritØ compØtente

Aux fins de la prØsente directive, on entend par «autoritØ
compØtente»:

a) pour chaque État membre, l’autoritØ ou les autoritØs noti-
fiØes par ces États membres à la Commission, et

b) pour les pays tiers, l’autoritØ compØtente aux fins de
conventions bilatØrales ou multilatØrales en matiŁre de fisca-
litØ ou, à dØfaut, toute autre autoritØ compØtente pour dØli-
vrer des certificats de rØsidence à des fins de fiscalitØ.

Article 6

DØfinition du paiement d’intØrŒts

1. Aux fins de la prØsente directive, on entend par «paiement
d’intØrŒts»:

a) les intØrŒts payØs, ou inscrits en compte, qui se rapportent à
des crØances de toute nature, assorties ou non de garanties
hypothØcaires ou d’une clause de participation aux bØnØfices
du dØbiteur, et notamment les revenus des fonds publics et
des obligations d’emprunts, y compris les primes et lots
attachØs à ceux-ci; les pØnalisations pour paiement tardif
ne sont pas considØrØes comme des paiements d’intØrŒts;

b) les intØrŒts courus ou capitalisØs obtenus lors de la cession,
du remboursement ou du rachat des crØances mentionnØes
au point a);

c) les revenus provenant de paiements d’intØrŒts, soit directe-
ment soit par l’intermØdiaire d’une entitØ visØe à l’article 4,
paragraphe 2, distribuØs par

i) des OPCVM au sens de la directive 85/611/CEE,

ii) des entitØs qui ont eu recours à l’option prØvue à l’ar-
ticle 4, paragraphe 3, et

iii) des organismes de placement collectif Øtablis en dehors
du territoire mentionnØ à l’article 7;

d) les revenus rØalisØs lors de la cession, du remboursement ou
du rachat de parts ou d’unitØs dans les organismes et entitØs
suivants, lorsque ceux-ci ont investi plus de 40 % de leurs
actifs dans les crØances visØes au point a) ou dans d’autres
parts ou unitØs telles que dØfinies au prØsent alinØa:

i) des OPCVM au sens de la directive 85/611/CEE,

ii) des entitØs qui ont eu recours à l’option prØvue à l’ar-
ticle 4, paragraphe 3,

iii) des organismes de placement collectif Øtablis en dehors
du territoire mentionnØ à l’article 7.

2. En ce qui concerne le paragraphe 1, point c), lorsqu’un
agent payeur ne dispose d’aucun ØlØment concernant la part
des revenus provenant de paiements d’intØrŒts, le montant
global des revenus est considØrØ comme paiement d’intØrŒts.

3. En ce qui concerne le paragraphe 1, point d), lorsqu’un
agent payeur ne dispose d’aucun ØlØment concernant le pour-
centage d’actifs investi dans des crØances ou dans des parts ou
des unitØs telles que dØfinies dans ce paragraphe, ce pourcen-
tage est considØrØ comme supØrieur à 40 %.

4. Lorsque des intØrŒts tels que dØfinis au paragraphe 1 sont
payØs ou crØditØs sur un compte d’une entitØ visØe à l’article 4,
paragraphe 2, et que cette entitØ n’a pas eu recours à l’option
prØvue à l’article 4, paragraphe 3, ces intØrŒts sont considØrØs
comme paiement d’intØrŒts effectuØ par cette entitØ.

5. En ce qui concerne le paragraphe 1, points b) et d), les
États membres ont la possibilitØ de demander aux agents
payeurs sur leur territoire d’annualiser les intØrŒts sur une
pØriode ne pouvant dØpasser une annØe, et de traiter ces intØ-
rŒts annualisØs comme paiement d’intØrŒts alors mŒme
qu’aucune cession, aucun rachat ou remboursement n’inter-
vient au cours de cette pØriode.

6. Par dØrogation au paragraphe 1, points c) et d), les États
membres peuvent dØcider d’exclure de la dØfinition de paiement
d’intØrŒts tout revenu mentionnØ dans ces dispositions prove-
nant d’organismes ou d’entitØs Øtablis sur leur territoire lorsque
les investissements de ces organismes ou entitØs dans les
crØances mentionnØes au paragraphe 1, point a) ne dØpassent
pas 15 % de leur portefeuille.

Le recours à cette option par un État membre implique son
respect par les autres États membres.
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7. Au terme de la pØriode de transition mentionnØe à
l’article 10, le pourcentage visØ au paragraphe 1, point d) et
au paragraphe 3 sera de 15 %.

8. Les pourcentages mentionnØs au paragraphe 1, point d) et
au paragraphe 6 sont fixØs en fonction de la politique en
matiŁre d’investissement telle qu’elle est dØfinie dans le rŁgle-
ment ou dans les documents constitutifs des organismes ou
entitØs concernØs et, à dØfaut, en fonction de la composition
rØelle de l’actif de ces organismes ou entitØs.

Article 7

Champ d’application territorial

La prØsente directive s’applique aux intØrŒts payØs par un agent
payeur Øtabli à l’intØrieur du territoire oø le TraitØ est appli-
cable en vertu de son article 299.

TITRE II

ÉCHANGE D’INFORMATIONS

Article 8

Communication d’informations par l’agent payeur

1. Le contenu minimal des informations que l’agent payeur
est tenu de communiquer à l’autoritØ compØtente de l’État
membre oø il est Øtabli est le suivant:

a) l’identitØ et la rØsidence du bØnØficiaire effectif Øtablies
conformØment à l’article 3;

b) le nom ou la dØnomination et l’adresse de l’agent payeur;

c) le numØro de compte du bØnØficiaire effectif ou, à dØfaut,
l’identification de la crØance gØnØratrice des intØrŒts, et

d) des informations concernant le paiement d’intØrŒts confor-
mØment au paragraphe 2.

2. L’agent payeur est tenu de communiquer au moins les
informations suivantes concernant le paiement d’intØrŒts:

a) dans le cas de paiement d’intØrŒts au sens de l’article 6,
paragraphe 1, point a): le montant des intØrŒts payØs ou
crØditØs;

b) dans le cas de paiement d’intØrŒts au sens de l’article 6,
paragraphe 1, points b) ou d): le montant des intØrŒts ou
les revenus visØs à ces paragraphes ou le montant total de la
cession, du rachat ou du remboursement;

c) dans le cas de paiement d’intØrŒts au sens de l’article 6,
paragraphe 1, point c): le montant des revenus visØs à ce
paragraphe ou le montant total de la distribution;

d) dans le cas de paiement d’intØrŒts au sens de l’article 6,
paragraphe 4: le montant des intØrŒts qui reviennent à
chacun des membres de l’entitØ visØe à l’article 4, para-
graphe 2, qui satisfont aux conditions ØnoncØes à l’article 1,
paragraphe 1, et à l’article 2, paragraphe 1;

e) lorsqu’un État membre a fait recours à l’option prØvue à
l’article 6, paragraphe 5: le montant des intØrŒts annualisØs.

Article 9

Échange automatique d’informations

1. L’autoritØ compØtente de l’État membre de l’agent payeur
communique à l’autoritØ compØtente de l’État membre de rØsi-
dence du bØnØficiaire effectif les informations mentionnØes à
l’article 8.

2. La communication des informations a un caractŁre auto-
matique et doit avoir lieu au moins une fois par an, dans les six
mois qui suivent la fin de l’exercice fiscal de l’État membre de
l’agent payeur, pour tous les paiements d’intØrŒts effectuØs au
cours de cette annØe.

3. L’article 8 de la directive 77/799/CEE (1) ne s’applique pas
aux informations à fournir dans le cadre du prØsent titre.

TITRE III

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Article 10

PØriode de transition

Au cours d’une pØriode de transition de sept ans, à partir de la
date d’entrØe en vigueur de la prØsente directive et sous rØserve
des dispositions de l’article 13, paragraphe 1, la Belgique, le
Luxembourg et l’Autriche ne sont pas tenus d’appliquer les
dispositions du Titre II.

Ils sont cependant en droit de recevoir des informations des
autres États membres conformØment au Titre II.

Article 11

Retenue fiscale

1. Au cours de la pØriode de transition mentionnØe à
l’article 10, la Belgique, le Luxembourg et l’Autriche garantis-
sent un minimum d’imposition effective des revenus de
l’Øpargne sous forme de paiement d’intØrŒts en prØlevant une
retenue fiscale de 15 % au cours des trois premiŁres annØes de
la pØriode de transition et de 20 % pour le reste de cette
pØriode.

2. L’agent payeur prØlŁve la retenue fiscale selon le schØma
suivant:

a) dans le cas de paiement d’intØrŒts au sens de l’article 6,
paragraphe 1, point a): sur le montant des intØrŒts payØs
ou crØditØs;

b) dans le cas de paiement d’intØrŒts au sens de l’article 6,
paragraphe 1, b) ou d): sur le montant des intØrŒts ou des
revenus visØs à ces paragraphes ou par un prØlŁvement
d’effet Øquivalent à la charge du destinataire sur le
montant total du produit de la cession, du rachat et du
remboursement;
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c) dans le cas de paiement d’intØrŒts au sens de l’article 6,
paragraphe 1, point c): sur le montant des revenus visØs à
ce paragraphe;

d) dans le cas de paiement d’intØrŒts au sens de l’article 6,
paragraphe 4: sur le montant des intØrŒts qui reviennent à
chacun des membres de l’entitØ visØe à l’article 4, para-
graphe 2, qui satisfont aux conditions ØnoncØes à l’article 1,
paragraphe 1, et à l’article 2, paragraphe 1;

e) lorsqu’un État membre a fait recours à l’option prØvue à
l’article 6, paragraphe 5: sur le montant des intØrŒts annua-
lisØs.

3. Aux fins des points a) et b) du paragraphe 2, la retenue
fiscale est prØlevØe au prorata de la pØriode de dØtention de la
crØance par le bØnØficiaire effectif.

Si l’agent payeur n’est pas en mesure de dØterminer la pØriode
de dØtention sur la base des informations dont il dispose, il
considŁre que le bØnØficiaire effectif a dØtenu la crØance
pendant toute la pØriode d’existence de celle-ci, sauf si le bØnØ-
ficiaire effectif fournit une preuve de la date d’acquisition.

4. Le prØlŁvement d’une retenue fiscale par l’État membre de
l’agent payeur n’empŒche pas l’État membre de rØsidence du
bØnØficiaire effectif d’imposer le revenu conformØment à son
droit interne, dans le respect du TraitØ.

Article 12

Partage des recettes

Les États membres qui appliquent une retenue fiscale confor-
mØment à l’article 11 conservent 25 % de la recette de cette
retenue et en transfŁrent 75 % à l’État membre de rØsidence du
bØnØficiaire effectif des intØrŒts. Ce transfert a lieu au plus tard
dans les six mois qui suivent la fin de l’exercice fiscal de l’État
membre de l’agent payeur.

Les États membres qui appliquent une retenue fiscale prennent
les mesures nØcessaires pour garantir le fonctionnement correct
du systŁme du partage des recettes.

Article 13

Exceptions au systŁme de la retenue fiscale

1. Les États membres qui prØlŁvent une retenue fiscale
conformØment à l’article 11 prØvoient l’une ou l’autre des
deux procØdures suivantes permettant aux bØnØficiaires effectifs
de demander qu’une telle retenue ne soit pas appliquØe:

a) une procØdure qui permet au bØnØficiaire effectif d’autoriser
expressØment l’agent payeur à communiquer des informa-
tions conformØment au Titre II; cette autorisation est valable
pour une pØriode de trois ans et couvre tous les paiements
d’intØrŒts à ce bØnØficiaire effectif par cet agent payeur; dans
ce cas, les dispositions de l’article 9 sont d’application;

b) une procØdure qui garantit que la retenue fiscale n’est pas
prØlevØe lorsque le bØnØficiaire effectif remet à son agent
payeur un certificat Øtabli à son nom par l’autoritØ compØ-
tente de son État membre de rØsidence conformØment aux
dispositions du paragraphe 2.

2. À la demande du bØnØficiaire effectif, l’autoritØ compØ-
tente de son État membre de rØsidence dØlivre un certificat
portant les mentions suivantes:

a) nom, adresse et numØro d’identification fiscal ou autre
numØro d’identification ou, à dØfaut d’un tel numØro, date
et lieu de naissance du bØnØficiaire effectif;

b) nom ou dØnomination et adresse de l’agent payeur;

c) numØro de compte du bØnØficiaire effectif ou, à dØfaut,
identification du titre de crØance.

Ce certificat est valable pour une pØriode de trois ans à condi-
tion que les informations sur la base desquelles il a ØtØ dØlivrØ
restent inchangØes. Il est dØlivrØ à tout bØnØficiaire effectif qui
en a fait la demande, dans un dØlai de deux mois à compter de
la prØsentation de la demande.

Article 14

Élimination des doubles impositions

1. Au cours de la pØriode de transition mentionnØe à
l’article 10, l’État membre de rØsidence du bØnØficiaire effectif
fait en sorte que soient ØliminØes toutes les doubles impositions
qui pourraient rØsulter du prØlŁvement de la retenue fiscale
mentionnØe à l’article 11, conformØment aux dispositions des
paragraphes 2 et 3 ci-dessous.

2. Lorsque les intØrŒts reçus par un bØnØficiaire effectif ont
ØtØ grevØs de telle retenue fiscale dans l’État membre de l’agent
payeur, l’État membre de rØsidence du bØnØficiaire effectif
accorde à celui-ci un crØdit d’impôt Øgal au montant de cette
retenue à concurrence de l’impôt dß pour de tels intØrŒts sur
son territoire, conformØment à son droit interne. Lorsque le
montant de cette retenue fiscale est supØrieur au montant de
l’impôt dß, l’État membre de rØsidence rembourse la diffØrence
prØlevØe en excŁs au bØnØficiaire effectif.

3. Lorsque, en plus de la retenue fiscale visØe à l’article 11,
les intØrŒts reçus par un bØnØficiaire effectif ont ØtØ grevØs de
toute autre retenue à la source et que l’État membre de rØsi-
dence accorde un crØdit d’impôt pour cette retenue à la source
conformØment à son droit interne ou à des conventions rela-
tives à la double imposition, cette retenue à la source est
crØditØe avant l’application de la procØdure visØe au para-
graphe 2.

Article 15

Titres de crØance nØgociables

1. Au cours de la pØriode de transition mentionnØe à
l’article 10, les obligations domestiques et internationales et
autres titres de crØance nØgociables dont l’Ømission d’origine
est antØrieure au 1er mars 2001 ou pour lesquels les prospectus
d’Ømission d’origine ont ØtØ visØs avant cette date par les auto-
ritØs compØtentes au sens de la directive 80/390/CEE du
Conseil (1), ou par les autoritØs responsables dans des pays
tiers, ne sont pas considØrØs comme des crØances au sens de
l’article 6, paragraphe 1, point a), à condition qu’aucune
nouvelle Ømission de ces titres de crØance nØgociables ne soit
rØalisØe à compter du 1er mars 2002.
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Si une nouvelle Ømission d’un des titres de crØance nØgociables
susmentionnØs Ømis par un gouvernement ou une entitØ assi-
milØe est rØalisØe à compter du 1er mars 2002, l’ensemble de
l’Ømission de ce titre, à savoir l’Ømission d’origine et toute
Ømission ultØrieure, est considØrØ comme l’Ømission d’un titre
de crØance au sens de l’article 6, paragraphe 1, point a).

Si une nouvelle Ømission d’un des titres de crØance nØgociables
susmentionnØs Ømis par tout autre Ømetteur non couvert par la
phrase prØcØdente est rØalisØe à compter du 1er mars 2002,
cette nouvelle Ømission est considØrØe comme l’Ømission d’un
titre de crØance au sens de l’article 6, paragraphe 1, point a).

2. Cet article n’a toutefois pas pour effet d’empŒcher les
États membres d’imposer les revenus des titres visØs au
premier paragraphe, en application de leur lØgislation natio-
nale.

Article 16

Organisations internationales

Au cours de la pØriode de transition mentionnØe à l’article 10,
les États membres qui prØlŁvent la retenue fiscale mentionnØe à
l’article 11 peuvent exempter les agents payeurs, agissant pour
le compte d’organisations internationales Ømettant des crØances,
de l’obligation de retenue sur les paiements d’intØrŒts affØrents à
ces crØances, au cas oø cette obligation serait contraire aux
accords internationaux conclus par ces États membres en ce
qui concerne les organisations en question.

TITRE IV

DIVERS ET DISPOSITIONS FINALES

Article 17

Autres retenues à la source

La prØsente directive ne fait pas obstacle à ce que les États
membres prØlŁvent des retenues à la source autres que la
retenue mentionnØe à l’article 11 dans le cadre de leurs dispo-
sitions nationales ou de conventions relatives à la double impo-
sition.

Article 18

Transposition

1. Les États membres mettent en �uvre les dispositions
lØgislatives, rØglementaires et administratives nØcessaires pour
se conformer aux dispositions de la prØsente directive au plus
tard le 1er janvier 2004.

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci
contiennent une rØfØrence à la prØsente directive ou sont
accompagnØes d’une telle rØfØrence lors de leur publication
officielle. Les modalitØs de cette rØfØrence sont arrŒtØes par
les États membres.

2. Les États membres en informent immØdiatement la
Commission et lui communiquent les principales dispositions
lØgislatives de droit national qu’ils adoptent dans le domaine
concernØ par la prØsente directive ainsi qu’un tableau de
concordance entre la prØsente directive et les dispositions
nationales adoptØes.

Article 19

RØexamen

La Commission prØsente tous les trois ans des rapports au
Conseil sur le fonctionnement de la prØsente directive. Sur la
base de ces rapports, la Commission propose au Conseil, le cas
ØchØant, les modifications de la directive qui s’avŁrent nØces-
saires en vue d’assurer plus efficacement une imposition effec-
tive des revenus de l’Øpargne ainsi que d’Øliminer des distor-
sions indØsirables de concurrence.

Article 20

EntrØe en vigueur

La prØsente directive entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Article 21

Destinataires

Les États membres sont destinataires de la prØsente directive.
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